POLITIQUE DE CREDIT

AU PERSONNEL DE WAGES
Dans le souci d’améliorer les conditions de travail et de vie de ses employés, et partant d’optimiser leur performance, WAGES met à leur disposition une politique de crédit en vue de faire face aux événements sociaux ou d’acquérir des biens.

I- EXPOSE

Dans cette politique, on distingue deux types de prêts au personnel. Il s’agit de :

1. Les prêts destinés aux événements sociaux tels que le baptême, le mariage, les funérailles, maladies ou accident ou tout autre événement pouvant affecter la performance de l’employé…

Sa durée maximale est de douze mois (12) mensualités au taux de 00%.

Le montant sollicité ne peut excéder : salaire de base x 33% x n (où n représente le nombre de mensualités) 

2. Les prêts destinés à l’acquisition des biens tels que les équipements, terrain, et  construction d’un habitat.

Sa durée maximale est cent vingt (120) mensualités au taux annuel de 05% dégressif

Le montant sollicité ne peut excéder : salaire de base x 33% x n (où n représente le nombre de mensualités) 

RECAPITULATIF

	TYPES
	DUREE
 MAXIMALE
	PLAFOND
	TAUX

	Les prêts destinés aux événements sociaux
	12 mois
	Salaire de base x 33% x n (où n représente le nombre de mensualités)

	00%

	Les prêts destinés à l’acquisition des biens

	120 mois
	Salaire de base x 33% x n (où n représente le nombre de mensualités)

	05% dégressif


II- Condition d’accès au crédit moyen et long terme
Pour être éligible au crédit, il faut être un employé permanent de WAGES ayant une ancienneté d’au moins un (01) an révolu et adresser une demande de prêt à la Direction. 

1. Toutefois, ceux qui ont fait moins d’un an peuvent (en tenant compte de leur contrat) bénéficier de prêts remboursements en 12 mois avec comme plafond = salaire de base x 33% x n ;

2. Les employés recrutés sur programme ne sont pas éligibles aux crédits durant la
première année du programme. Toutefois pendant cette période, ils peuvent bénéficier de prêts remboursables en 12 mois avec comme plafond =  salaire de base x 33% x 12 ; à partir de la deuxième année, ils peuvent bénéficier du crédit suivant la durée de leur contrat et/ ou du programme.
3. Pour les prêts destinés aux événements sociaux, aucune garantie ni caution n’est exigée du bénéficiaire.
4. Cependant lorsque vous avez une ancienneté dans le travail dépassent 3 ans et votre rendement est éprouvé votre dossier peut faire l’objet d’étude par l’instance compétente.
5. Pour les prêts destinés à l’acquisition des biens, il est exigé du bénéficiaire  soit une

   caution interne, soit un transfert de titre sur les biens acquis ou existants 
a. Pour la caution interne :
· La caution est un employé permanent de WAGES de la même catégorie ou d’une catégorie proche  que le bénéficiaire du prêt;
· Une lettre d’engagement signée par le bénéficiaire ; 

· Un contrat de prêt établi et dûment signé par chaque demandeur ;

· Une provision pour risque sur prêt de 1.5% est constituée pour chaque membre bénéficiaire auprès de WAGES
· Un frais de dossier de 0,5% est payé par chaque bénéficiaire

b. Pour le transfert de propriété

· Un contrat de prêt établi et dûment signé par chaque demandeur ;
· Un titre de propriété sur les biens acquis ou existants. Les frais d’établissement peuvent être ajoutés au moment du crédit ; 

· Le bénéficiaire s’engage fermement,  suivant un acte légal et certifié, en bonne et due forme à transférer la propriété des titres à WAGES jusqu’à extinction complète de la dette; les frais d’établissement de cet acte sont à l’actif de l’emprunteur.

c. 

· Une provision pour risque sur prêt de 1.5% est constituée pour chaque membre bénéficiaire auprès de WAGES. 

· Un frais de dossier de 0,5% est payé par chaque bénéficiaire
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